
 
Les impacts économiques des cyanobactéries  

 
Depuis le début de l’été, la présence d’algues bleues dans certains plans d’eau du Québec a entraîné une 

vague de répercussions sur l’économie de plusieurs régions. En effet, la diminution de la qualité de l’eau entraîne une 

réduction des usages pratiqués en plus de transmettre, dans certain cas, leurs toxines aux nappes phréatiques 

situées à proximité des lacs. Les plans d’eau subissant une croissance des algues bleues, peuvent aussi prendre une 

apparence désagréable et dégager une odeur nauséabonde ce qui freine l’établissement en bordure de ces plans 

d’eau, ainsi que le tourisme. Une partie des régions touchées a une économie centrée sur le tourisme, celui-ci étant 

relié aux usages du plan d’eau. La présence de cyanobactéries a donc des effets désastreux sur les entreprises 

locales, qu’elles soient spécialisées dans l’hébergement, la restauration, les sports nautiques,  etc.  Le phénomène, 

ayant été largement décrit, a entraîné une certaine appréhension des touristes. Ceci a pris une telle ampleur que 

même les lacs n’ayant pas été touchés par les cyanobactéries subissent les retombées négatives de la 

problématique.   

 

Au niveau de la valeur immobilière des propriétés situées en bordure des cours d’eau, il est certain que la 

plus grande connaissance du phénomène par les acheteurs devrait entraîner d’importantes répercussions. Dans la 

région des Laurentides, qui est très touchées par le phénomène, certains propriétaires devraient s’attendre à voir la 

valeur immobilière de leur propriété diminuer de 10 à 15 %. Pour ce qui est du bassin versant de la Yamaska, les 

répercussions sont visibles. Il va de soit que ces effets entraînent un mécontentement des riverains et des gens ayant 

investis des sommes colossales dans des entreprises et des demeures en bordure des plans d’eau. Qui n’a pas rêvé 

à sa retraite d’une belle maison sur le bord d’un lac… Cette crise qui sévit actuellement, entraîne une réflexion quant 

à l’efficacité d’une approche réactive dans des problèmes environnementaux aussi graves. L’environnement c’est 

l’affaire de tous ! 

 

Pour toutes informations contactez le COGEBY au (450) 773-2223 ou allez sur le site du ministère du Développement 

durable, de l’Environnement et des Parcs où un guide d’identification des cyanobactéries est disponible : 

www.mddep.gouv.qc.ca  

 

Si vous pensez avoir vu une prolifération de cyanobactéries signalez-la grâce à un constat visuel au : 

www.mddep.gouv.qc.ca 


